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Interdiction des armes atomiques

Dimanche 1er avril, le peuple suisse est appelé à se prononcer en
votation populaire sur une initiative qui propose l'introduction
dans la Constitution fédérale d'un article 25 bis ainsi conçu:

« La fabrication, l'importation, le transit, l'entrepôt et l'emploi
des armes atomiques de toute nature, ainsi que leurs parties
intégrantes, sont interdits sur le territoire de la Confédération. »

Aucun organe compétent de l'Union syndicale suisse ne s'est
prononcé à ce propos.

Afin que les travailleurs fassent bon usage de leur droit de vote,
il nous paraît nécessaire de les informer sur le cas de conscience qui
leur est posé.

A cet effet, nous reproduisons de notre confrère « Coopération »

du 24 février la déclaration suivante d'un groupe d'intellectuels
genevois, dont on ne saurait suspecter ni l'intégrité ni le civisme,
ainsi que la réponse de Jeanne Hersch, une collaboratrice de notre
revue, dont nous avons trop rarement l'occasion d'apprécier la
clairvoyance, les vastes connaissances et le courage moral.

Sur la base de cette brève confrontation, nos lecteurs pourront
sans doute fixer en meilleure connaissance de cause leur position
avant de déposer dans l'urne leur bulletin de vote. Réd.

Déclaration d'un groupe de citoyens genevois

En juin 1958, les soussignés, auxquels se joignent quelques
nouveaux signataires, s'étaient élevés publiquement contre l'adoption
d'armes nucléaires par notre armée. Or, aujourd'hui, la votation
sur l'initiative populaire interdisant « la fabrication, l'importation,
le transit, l'entrepôt et l'emploi » de ces armes approche. Le Conseil
fédéral et le Conseil national ont déjà pris connaissance en se

prononçant contre elle. Mais aucun argument nouveau n'a été formulé
qui pût justifier cette participation de notre pays à la course aux
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